L E X D J Exporté le 11 juin 2026
Archive non officielle - Non affilié au gouvernement

Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Générale colonial
Décision n° 1172 décision n° 1172 du 21 novembre 1952

n° 1172
Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR LOCAL 21 novembre 1952
Numéro JO Date du numéro
n° 13 du 01/12/1952 1 décembre 1952

TEXTE INTEGRAL

Le garde-cercle Salah Farah, Mie 338, engage a la Compagnie de gardes-cercle le 7 juin 1952, 2° classe, ler échelon, ayant
accompli 2 ans de service a la Milice, passe au 2° échelon pour compter du jour de son engagement. Ce garde-cercle percevra
le rappel de solde pour compter du 5 juin 1952.

By { BLY Analytics Source : www.journalofficiel.dj/texte-juridique/decision-n-1172-decis Page1/1



